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   Pôle de Biologie Pathologie Génétique 

FLASH INFO BIOLOGIE RECOURS 
25 juin 2018 

#   Jours fériés : juillet et août 2018 
 

En raison des jours fériés du mois de juillet et août, nous vous rappelons de ne pas prélever, ni transmettre 
d'échantillons les 13 juillet et 14 août 2018, pour les analyses suivantes : 
 
• Culture virale 
• G6PD  
• Pyruvate kinase  
• Immunophénotypage lymphocytaire 

#   Allergènes recombinants 
 
Nous vous informons du retour des 2 derniers recombinants du latex après indisponibilité chez le fournisseur 
ThermoFisher Scientific : rHev b8 (k221) et rHev b11 (k224).  
 
Les recombinants rHeb b6.01 (k219) et rHev b9 (k222) sont arrêtés définitivement par le fournisseur. 
 
Pour toute information complémentaire : Dr Stéphanie Rogeau, tél : 03.20.44.55.72, stephanie.rogeau@chru-
lille.fr 

#   Changements de nomenclature  
 
Voir documents ci-joints : - Sérologie Syphilis  
                                                   - Infections à Neisseria gonorrhoeae 

#   Acides biliaires 
 

A compter du 27 juin 2018 : changement de méthode pour le dosage des acides biliaires totaux.  
 
La nouvelle méthode est corrélée à la précédente (R2=0.96) mais montre un biais négatif pouvant atteindre 30%.  
Ceci impacte l’interprétation de la cinétique des résultats avant/après la date du 27/06.  
Prestation de conseil : Un contrôle rapproché peut être judicieux pour les patients dont les dosages auront été 
réalisés avant le 27/06 par l’ancienne méthode. 
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SEROLOGIE SYPHILIS 

 
Dr B. Prevost 

Laboratoire de Virologie  
Pôle de Biologie Pathologie Génétique, CHU de Lille 

 
 
Faisant suite au Décret paru au Journal officiel du 8 juin 2018, nous vous informons qu’ à compter du  
29 juin 2018 la réalisation de la Sérologie Syphilis sera modifiée comme suit : 

 
• Syphilis Dépistage : Préciser impérativement si l’examen est demandé dans le cadre d’une   

grossesse ou d’une syphilis congénitale 

Recherche des anticorps totaux par CMIA  (Code nomenclature 1256; cotation B20) 

• Syphilis Titrage :  Préciser impérativement le résultat du dépistage si l’examen est demandé 
seul 

Test non Tréponémique( RPR) quantitatif  (Code nomenclature 1257; cotation B20) 

• Syphilis de Contrôle : En cas de suspicion de séroconversion ;Préciser le résultat du dépistage 
antérieur si demandé seul. 

Test non Tréponémique( RPR) quantitatif  (Code nomenclature 1258; cotation B20) 

• Syphilis suivi thérapeutique : Préciser la date de début de  traitement 

Test non Tréponémique( RPR) quantitatif  avec reprise en parallèle de l’échantillon antérieur. 

 (Code nomenclature 1259; cotation B30) 

• Syphilis Immuno Blot IgG : Préciser impérativement la date de début de grossesse et les 
résultats des tests de dépistage et titrage si l’examen est demandé seul. 

Immuno Blot IgG (Code nomenclature 1250; cotation B180 chez la femme enceinte; 48.60 €HN dans les 
autres cas) 

• Syphilis IgM : Préciser impérativement les résultats des tests de dépistage et de titrage si 
l’examen est demandé seul 

Test IgM par EIA (Code nomenclature 1330; cotation B30 chez l’enfant ; 16.2€ HN dans les autres cas)  

En cas de résultat positif un test de confirmation par Immuno Blot sera effectué. 

• Syphilis IgM confirmation :  

Immuno Blot IgM (Code nomenclature 1251; cotation B180 chez l’enfant ; 48.60 € HN dans les autres cas) 

• Syphilis sur LCR : 

Test non Tréponémique( RPR) quantitatif  (Code nomenclature 1257; cotation B20)  
 
 

 


